
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pégase 3 
 
 

 
Module de régularisation  

Des codes CTP 
 
 
 
 
 
 
Création le 25/11/2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
https://hr-services.fr.adp.com/pegaseprogi/  

https://hr-services.fr.adp.com/pegaseprogi/


 _________________________  

 

Pégase 3 – Module de régularisation des codes CTP 
   2 / 11 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

Suivi de la documentation 
 
 
 

Date Modifications Points 

25/11/2016 Création de la documentation   

18/12/2019 Mise à jour des codes CTP URSSAF Point 1 

18/12/2019 Nouvelle fonctionnalité de l’outil Point 2.2 

26/05/2020 Mise à jour copies écran et exemples Tous 

 
 
 

  



 _________________________  

 

Pégase 3 – Module de régularisation des codes CTP 
   3 / 11 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

Sommaire 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 RESTRICTION D’UTILISATION ................................................................................................ 4 
2 UTILISATION ............................................................................................................................ 5 
2.1 Accès .................................................................................................................................................. 5 
2.2 Fonctionnement ................................................................................................................................... 5 
2.3 Comment l’utiliser ................................................................................................................................ 6 
2.4 Avertissement d’utilisation ................................................................................................................... 6 
3 EXEMPLES ............................................................................................................................... 7 
3.1 Cas de régularisation sur un CTP non renseigné au niveau de la rubrique .......................................... 7 
3.2 Cas de régularisation dans le cas d’un mauvais CTP utilisé .............................................................. 10 
 

  
  



 _________________________  

 

Pégase 3 – Module de régularisation des codes CTP 
   4 / 11 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

1 RESTRICTION D’UTILISATION  

Cet outil ne peut et ne doit être utilisé que dans le cas où vos données de paie sont justes et que : 
 

• Vous êtes en DSN 

• Vos données de paie sont justes : votre tableau des charges est conforme à ce que vous attendez 

• Vous vous êtes trompé dans le paramétrage de vos rubriques en utilisant le mauvais CTP  

• Vous vous êtes trompé dans le paramétrage de vos rubriques en utilisant un CTP inexistant 
 
Mise à jour des codes CTP URSSAF dans Fichier | Tables diverses | Codes DUCS / AUDIENS pour lesquels il 
convient de mettre un code format spécifique en fonction du code CTP : 
 

- Liste des principaux codes CTP avec leur format qu’il est impératif de respecter (à vérifier dans Menu : Fi-
chier/Tables diverses/Codes DUCS). 

 

 
 
Lien pour récupérer l’ensemble des codes CTP avec le format attendu : 
 
https://fichierdirect.declaration.urssaf.fr/TablesReference.htm 

 
Si vous ne disposez pas de l’ensemble des codes CTP, il convient alors de les créer. Pour ce faire, accéder au Menu 
Fichier | Tables diverses | Code DUCS | Audiens puis positionnez-vous sur un code DUCS existant et cliquer sur 
Créer  

  



 _________________________  

 

Pégase 3 – Module de régularisation des codes CTP 
   5 / 11 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

2 UTILISATION 

2.1 Accès 

L’outil de régularisation accessible via le menu DSN | Régularisation d’un code CTP URSSAF 

 

2.2 Fonctionnement 

L’utilisation de ce module se fait au niveau établissement tout comme la DSN. 
Vous devez donc entrer sur l’établissement pour lequel vous devez faire une régularisation de CTP. 
Une barre de navigation vous permet de créer, de valider ou d’effacer votre saisie : 

 
Le bouton Visualiser vous permettra de voir le résultat de votre régularisation directement dans votre DSN, une fois que 
celle-ci aura été préparée. 
 
L’outil se compose de deux parties : 

• La partie de gauche récapitule les éléments concernant le CTP à régulariser 

• La partie de droite, après avoir cliqué sur créer, permet la saisie du CTP à régulariser  
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Période à régulariser :  
Sélectionner la période à régulariser. En DSN 
les régularisations doivent être rattachées à une 
période. 
Code CTP :  
Sélectionner le code CTP à régulariser. 
Qualifiant : 
Mettre « 920 » si base Déplafonnée 
Mettre « 921 » si base Plafonnée 
Mettre « 921 » si Réduction 
Montant d’assiette : 
Renseigner la base à régulariser, (uniquement 
s’il s’agit d’une cotisation Plafonnée ou Dépla-
fonnée, ne pas renseigner sur les Réductions). 
Montant de cotisation : 
A renseigner pour toutes les régularisations, 
pour impacter le Bloc 22. 
Taux AT / Taux Transport : 
A renseigner obligatoirement lorsque l’on régu-
larise les CTP 100, 863, 900, 901, 726, 727, etc 
..). 
Code Insee Commune :  
A renseigner obligatoirement lorsque l’on régu-
larise les CTP 900, 901. 
Impacter versement Bloc 20 : 
Activer la case à cocher, si la régularisation doit 
impacter le paiement. 
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La colonne « Période déclaration » se valorisera une fois que la DSN aura été préparée et la régularisation embarquée. 
La période renseignée sera donc fonction de votre période de paie en cours. 
 
Les régularisations effectuées sont mémorisées par exercice et par établissement. Vous pouvez à tout moment les 
visualiser et connaitre la période sur laquelle elles ont été effectuées. 
 
Tant que la DSN n’a pas été préparée, la régularisation saisie peut être modifiée dans l’outil. 
 
Si la régularisation a déjà été prise en compte dans une DSN, toute modification entrainera l’insertion d’une nouvelle 
ligne. 

2.3 Comment l’utiliser 

L’utilisation de ce module peut se faire de deux manières : 

• Soit il est utilisé pour un CTP erroné non reconnu et pris en compte par l’URSSAF. Dans ce cas de figure il 
convient de ne saisir qu’une seule ligne correspondant au CTP qui aurait dû être utilisé. 

• Soit il est utilisé pour régulariser une cotisation déclarée sur un mauvais CTP. Dans ce cas-là, il convient d’an-
nuler ce qui a été déclaré sur le mauvais CTP puis de déclarer sur le nouveau CTP. Il y aura bien deux lignes 
dans l’outil de régularisation. 

2.4 Avertissement d’utilisation 

Avant toute utilisation de l’outil, nous vous préconisons d’appeler votre URSSAF pour connaitre leurs 
attentes précises quant à la régularisation que vous souhaitez effectuer. 

 
L’outil est complètement ouvert, aucun contrôle n’est présent lors de votre saisie : 

• Vous ne devez régulariser que les périodes sur lesquelles vous étiez en DSN 

• Le code qualifiant ne se valorise pas automatiquement en fonction du CTP renseigné, c’est à vous de le ren-
seigner 

• Aucun contrôle n’est effectué sur les montants d’assiette et de cotisations saisis 

• Vous ne pouvez pas régulariser l’anomalie d’un CTP portant sur un pourcentage (par exemple, le taux AT ou 
la cotisation mobilité) 

• Une fois la régularisation prise en compte dans une DSN, vous ne pourrez plus la supprimer, seulement l’an-
nuler par le biais d’une autre ligne de régularisation en cliquant sur « Effacer » dans l’interface. 

• Suite à la saisie d’une régularisation, le module doit être impérativement fermé avant de préparer votre DSN. 
 
Pour vous aider à remplir correctement les différents champs, vous pouvez vous appuyer sur le document « Déclaration 
sociale nominative – Guide Acoss : comment déclarer et régulariser les cotisations Urssaf en DSN ». Ce document est 
accessible sur le portail DSN-info à l’adresse suivante : http://www.dsn-info.fr/documentation/declarer-cotisations-urs-
saf-en-dsn.pdf 
Il détaille CTP par CTP les champs attendus. Par exemple, pour le CTP 260 : 

 

http://www.dsn-info.fr/documentation/declarer-cotisations-urssaf-en-dsn.pdf
http://www.dsn-info.fr/documentation/declarer-cotisations-urssaf-en-dsn.pdf
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3 EXEMPLES 

3.1 Cas de régularisation sur un CTP non renseigné au niveau de la ru-
brique  

Dans ce cas de figure, il est nécessaire d’utiliser l’outil sur le seul CTP manquant. 
Comme vu dans le paragraphe précédent, les rubriques attendues pour ce CTP sont les suivantes : 

• Le CTP 260 

• Le qualifiant d’assiette 920 

• Le montant de l’assiette 

• Le montant de cotisation (afin de valoriser le bloc 22) 

• Cocher la case « Impacter versement bloc 20 » pour déclencher un règlement 
En conséquence, l’outil doit être rempli comme ceci : 

 
 
Le dossier sur lequel le test est effectué se trouve sur la période de mai 2020. Une fois la préparation effectuée, le 
module se présente comme ceci : 
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Nous constatons que la régularisation a bien été prise en compte sur la DSN de mai 2020.  
 
Pour contrôler l’impact au niveau de votre DSN, veuillez accéder au Menu DSN | Visualisation de la préparation : 
Sélectionner l’établissement concerné puis « Visualiser » : 

 
 

 
 
Nous retrouvons bien dans la DSN deux blocs 22 : 
 

• Le premier correspondant à la période courante, à savoir mai 2020 

• Le second, avec son bloc 23, correspondant à la période régularisée, à savoir avril 2020 
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Nous retrouvons aussi dans la DSN deux blocs 20 liées à l’URSSAF : 
 

 
 

• Le premier correspondant à la période courante, à savoir mai 2020 

• Le second correspondant à la période régularisée, à savoir avril 2020 
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3.2 Cas de régularisation dans le cas d’un mauvais CTP utilisé 

Dans ce cas de figure, il est nécessaire d’annuler ce qui a été déclaré sur le mauvais CTP puis de déclarer ce qu’il faut 
sur le nouveau CTP. Il y aura donc bien deux lignes dans l’outil de régularisation. 
Prenons l’exemple de la rubrique de FNAL à 0.10% qui a été paramétrée avec le CTP 236 (CTP du FNAL à 0.50%) à 
tort sur janvier 2020. Après avoir modifié le paramétrage de la rubrique en remplaçant le CTP 236 par le 332 et le 
qualifiant d’assiette 920 par le qualifiant d’assiette 921, il convient alors de régulariser la DSN de janvier 2020 :  
 
Le CTP 236 attend les données suivantes : 

• Le CTP 236 

• Le qualifiant d’assiette 920 

• Le montant de l’assiette 

• Le montant de cotisation (afin de valoriser le bloc 22) 

• Cocher la case « Impacter versement bloc 20 » pour déclencher un règlement 
 
Le CTP 332 attend les données suivantes : 

• Le CTP 332 

• Le qualifiant d’assiette 921 

• Le montant de l’assiette 

• Le montant de cotisation (afin de valoriser le bloc 22) 

• Cocher la case « Impacter versement bloc 20 » pour déclencher un règlement 
 
Dans l’outil, cela donne ceci : 

 
 
Une fois la DSN de mai relancée : 
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Nous retrouvons bien dans la DSN de mai un bloc 22 avec deux blocs 23 : 
 

• Le premier correspondant à la régularisation sur le CTP erroné (236) 

• Le second, sur le bon CTP (332)  
 
Le bloc 22 étant négatif, le montant de cette régularisation va se déduire du bloc 20 du mois de mai 2020 : 
 

 


